
 

 

PROCÈS-VERBAL  

SÉANCE ORDINAIRE 

05 SEPTEMBRE 2023 À 20 h 00  
 

  

SONT PRÉSENTS :  

Monsieur le conseiller Raymond Lazure, siège #1  

Monsieur le conseiller Marc Myre, siège #2 
Monsieur le conseiller Michel Dupuis, siège #3 
Madame la conseillère Marie Myre, siège #5  
Monsieur le conseiller Daibhid Fraser, siège #6 
 
EST ABSENT AYANT JUSTIFIÉ SON ABSENCE : 
Monsieur le conseiller Justin Nieuwenhof, siège #4,   
 
Tous formant quorum sous la présidence de la mairesse Linda Gagnon. 

Est également présent, monsieur Marc Michot, directeur général. Greffier-trésorier 
 

 

ORDRE DU JOUR   

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR   

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 07 AOÛT 2023 

 
 

4.REQUÊTES GÉNÉRALES DE L’ASSISTANCE   

 

5. CORRESPONDANCE  

 

5.1.  Correspondances reçues  

   5.1.1 Scabric, demande de financement   
   5.1.2 Association de la relève agricole Montérégie ouest, demande de financement
   5.1.3 Accès décor, offre de produits 
   5.1.4 Les aidants du HSL, billets spectacle 29 septembre 
   
    

 5.2.  Correspondances reçues provenant d’instances supérieures  

 5.2.1 Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales  
5.2.2 CSX, travaux 
5.2.3 Programme d’aide à la voirie locale (PPA), Geneviève Guilbault, ministre   

 

5.3. Correspondance expédiée 

   

5.4. Projet de correspondance à expédier  
     



 

 

 

6. ADMINISTRATION 

 

 6.1.  Gestion des ressources humaines 

  6.1.1 Groupe GPI, préventionniste, offre de service  

6.1.2 EXA designer, offre de service, dépanneur automatisé (projet vitalisation MRC) 

6.1.3 Communication FQM, TECQ, résolution 
   

 6.2.  Trésorerie 

6.2.1 Liste des comptes payés via Accès D 
List of Accès D web payments 

6.2.2 Relevé mensuel des achats effectués sur la carte de crédit VISA 
Monthly list of purchases on VISA credit card 

6.2.3 Liste mensuelle des chèques signés par le directeur général uniquement 
Monthly cheque list signed by the Director General only 

6.2.4  Approbation des comptes prépayés (Liste des chèques émis) 
 Approval of prepaid accounts (List of cheques issued) 

6.2.5 Approbation des comptes à payer 
Accounts payables approval 

6.2.6 Liste des charges salariales 
Monthly salaries list 

                                                                                                            

 
 6.3.  Dépôt des rapports financiers 

  6.3.1 Portrait global de la municipalité au 31 AOÛT 2023 
  Big picture of Municipality’s finances as of August 31st, 2023 

 

  6.3.2 Liste des comptes à recevoir au 31 AOÛT 2023 
   Receivable accounts list as of  August 31st, 2023 

 

  6.3.3 Liste des arrérages au 31 AOÛT 2023 
   List of overdue taxes accounts as of August 31st, 2023 

 

   
 6.4.  Suivis des services municipaux  

6.4.1 Rapport de l’inspecteur municipal  
Municipal Inspector report  

    

6.4.2 Rapport de l’agente administrative de bureau 
Report of the office administrative assistant 

 

6.4.3 Suivis de la direction générale 
General Director follow-ups 

 

 

 

7. AVIS DE MOTION  
 



 

 

 

 
8. DÉPÔT DE PROJETS DE RÈGLEMENTS   
 

 
 

9. ADOPTION DE RÈGLEMENTS    
 
9.1 RÈGLEMENT 486-06-2023 ABROGEANT, ANNULANT ET REMPLAÇANT LE  

       RÈGLEMENT 444-07-2018  RELATIF À LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES  

 

10. VOIRIE MUNICIPALE, BÂTIMENTS ET INFRASTRUCTURE 

   10.1 Soumission génératrice au gaz, garage municipal 

10.2 Soumission fourniture d’abrasifs 0-5mm hiver 2023-24   

 

11. HYGIÈNE DU MILIEU   

 

12. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

    12.1 Scabric, renouvellement  

 

13. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

  13.1.   Sécurité publique   

13.2.      Sécurité civile 
 

 

14. CULTURE, LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE 
     

 
15. RAPPORTS DES COMITÉS 

 

16. VARIA  

 

  16.1 Formation du CCU, liste des membres 

  16.2 Installation d’une tour de communication sur le lot 4 670 636 

  

 

17. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

 

 

 



 

 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE   

 

Madame la mairesse Linda Gagnon constate le quorum et ouvre la séance à 20 h 00.  

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR   

 

   2023-09-01 IL EST PROPOSÉ : 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers. La mairesse ne vote pas.  

QUE l’ordre du jour de la présente séance soit adopté avec modifications apportées 

Adoptée à l’unanimité de vive voix 

3. ADOPTION DE PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 07 AOÛT 2023

 

   2023-09-02 IL EST PROPOSÉ : 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers. La mairesse ne vote pas. 

QUE le procès-verbal de la séance du 07 AOÛT 2023 soit adopté avec les 
modifications mineures apportées  

Adoptée à l’unanimité de vive voix 

4. REQUÊTES DE L’ASSISTANCE - GÉNÉRAL   

 
 

4.1 Un citoyen de la municipalité de Dundee demande de l’information sur la procédure à 
suivre afin de réaliser des rénovations sur sa propriété. La Mairesse, madame Linda 
Gagnon le guide en lui répondant de prendre contact avec l’inspecteur municipal, Luc 
De Tremmerie qui pourra l’aider administrativement à réaliser son projet le cas 
échéant. 

 

4.2 Deux membres du comité historique déposent le document de recherche : La tenue des 
terres dans le canton de Dundee au 19ieme siècle, Les terres à redevances Mohawk, 
septembre 2023. À la suite d’un exposé résumant les grandes parties de la recherche, le 
comité dépose officiellement le document et distribue des copies au conseil. 

 

5. CORRESPONDANCE   

 

5.1. Correspondances reçues 
  5.1.1 Scabric, demande de financement   

   5.1.2 Association de la relève agricole Montérégie ouest, demande de financement
   5.1.3 Accès décor, offre de produits 
   5.1.4 Les aidants du HSL, billets spectacle 29 septembre  

5.2. Correspondance reçue provenant d’instances supérieures 
 

5.2.1 Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales  
5.2.2 CSX, travaux 
5.2.3 Programme d’aide à la voirie locale (PPA), Geneviève Guilbault, ministre   



 

 

 

5.3. Correspondance expédiée 
   

5.4. Projet de correspondance à expédier  

    6. ADMINISTRATION 

 

6.1. Gestion des ressources humaines 
 

 6.1.1 Résolution groupe GPI, préventionniste 

ATTENDU QUE  la municipalité doit procéder à l’inventaire de prévention 
incendie en lien avec le schéma de couverture de risques de la MRC HSL 

 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu une soumission conforme de la compagnie 

groupe GPI au montant de 7 200.00$ annuellement. 
 

ATTENDU QUE le mandat complet de la compagnie groupe GPI se déroulera sur une 
période de 5 ans, afin de couvrir la totalité des propriétés de la municipalité; 

 
ATTENDU QUE la municipalité ne possède pas les ressources matérielles et 
humaines pour réaliser ces travaux ; 

 
ATTENDU QUE des entreprises privées sont disponibles pour effectuer ce travail 

 
 

IL EST PROPOSÉ : 

2023-09-03  ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers ayants voté clairement de vive voix, la 
Mairesse ne vote pas. 

D’OCTROYER le contrat  pour procéder à l’inventaire de prévention incendie en 
lien avec le schéma de couverture de risques de la MRC HSL, pour un montant 
annuel de 7 200.00$ à la compagnie groupe GPI; 
Et d’affecter cette dépense au poste 02-230-00-499 

 

        Adoptée à l’unanimité de vive voix 

 

6.1.2 Résolution EXA DESIGN, designer pour mini dépanneur 

ATTENDU QUE  la municipalité doit réaliser des plans, devis et design afin de 
finaliser le projet de vitalisation : mini dépanneur autorisé par la MRC HSL 

 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu une soumission conforme de la compagnie EXA 

DESIGN au montant de 7 200.00$. 
 

ATTENDU QUE la municipalité ne possède pas les ressources matérielles et 
humaines pour réaliser ces travaux ; 

 
ATTENDU QUE des entreprises privées sont disponibles pour effectuer ce travail 

 
IL EST PROPOSÉ : 

2023-09-04  ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers ayants voté clairement de vive voix, la 
Mairesse ne vote pas. 



 

 

D’OCTROYER le contrat  pour réaliser des plans, devis et design afin de finaliser le 
projet de vitalisation : mini dépanneur autorisé par la MRC HSL, pour un 
montant de 7 200.00$ à la compagnie EXA DESIGN; 
Et d’affecter cette dépense au poste 02-610-00-410 
 

       Adoptée à l’unanimité de vive voix 

 

6.1.3 Communication FQM, programme TECQ 

 

Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec 
(2024 à 2028) – négociations entre les gouvernements du Québec et du Canada 

 

Attendu que les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement des 
négociations pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la contribution 
du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 

 

Attendu que le conseil d’administration de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) 
a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec et du Canada de conclure une 
entente rapide pour assurer la reconduction de cet important programme; 

 

Attendu que ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans les 
communautés du Québec; 

 

Attendu que malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles demeurent 
insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être majorées en raison de 
l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 

 

Attendu que la Fédération canadienne des municipalités a demandé au gouvernement fédéral 
de doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir une indexation de 3,5% par 
année; 

 

Attendu que la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le programme 
de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) permette le financement et la 
réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du Québec, en ce sens que les 
projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les 
travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce 
programme; 

 

Attendu l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les changements 
climatiques et de permettre aux municipalités de financer la réalisation d’aménagement et de 
travaux d’adaptation aux conséquences de ces changements tel que l’aménagement de 
ceintures coupe-feu pour protéger les communautés forestières; 

 

Attendu que la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour les 
municipalités; 

 

Attendu que les négociations doivent aboutir impérativement au début de l’automne 2023 
pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre aux municipalités de 
prévoir les investissements dans leur budget; 

 

 

Attendu que les sommes consenties à ce programme doivent être exempt de toute nouvelle 
obligation ou condition pour assurer sa réussite;  

 

2023-09-05  IL EST PROPOSÉ PAR  

et résolu que la municipalité du Canton de Dundee demande aux gouvernements du Québec 
et du Canada 



 

 

 

• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-provinciale pour le 
renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) 
pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir une hausse 
annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de couvrir l’augmentation des coûts; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle aux muni-
cipalités dans l’application du programme; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages de rétention 
et des quais propriétés de municipalités dans les travaux admissibles; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de travaux d’adaptation 
aux conséquences des changements climatiques. 

 

De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. Éric Girard, à 
la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-première 
ministre et ministre des Finances du canada, l’honorable Chrystia Freeland, au ministre du 
Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au 
ministre des Transports et lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, aux députées 
Carole Mallette et Claude DeBellefeuille, à la Fédération québécoise des municipalités et à la 
Fédération canadienne des municipalités. 

 

 

                Adoptée à l’unanimité de vive voix 

      

   6.2. Trésorerie 

      

 Les membres du Conseil abordent divers dossiers reliés aux finances du Canton.  

6.2.1 à 6.2.6 Approbation des comptes à payer 

 ATTENDU QUE le Conseil municipal a la responsabilité d’approuver les dépenses 
de la municipalité ;  

   2023-09-06 IL EST PROPOSÉ : 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers. La mairesse ne vote pas : 

DE DÉPOSER, D’ACCEPTER ET D’APPROUVER les comptes payés et la liste des 
comptes à payer encourus par la Municipalité du Canton de Dundee au cours du 
dernier mois, tels que présentés et joints à la présente résolution, soit :  

• Les comptes payés via Accès D : 0 $ 

• Les achats effectués sur la carte de crédit VISA : - 0 $ 

• Les comptes payés par chèques signés par le dir. Général uniquement : 0 $ 

• Approbation des comptes prioritaires payés (Liste des chèques émis) :  
30 152.46$  

• Les comptes à approuver payables par chèques : 31 834.66$ 

• Les charges salariales : 9 686.31$ 

Adoptée à l’unanimité de vive voix 

 

 

   6.3.  Dépôt des rapports financiers   



 

 

 

   6.3.1 à 6.3.3. Portrait global / comptes à recevoir / arrérages 

2023-09-07  IL EST PROPOSÉ : 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers. La mairesse ne vote pas : 

DE DÉPOSER, D’ADOPTER les rapports financiers au 31 AOÛT 2023, tels que présentés 
et joints à la présente résolution, soit :  

• Liste des comptes à recevoir : 142 537.43 $ 

• Liste des arrérages : 58 675.04 $ (solde) – 4 834.55 (intérêt) $ 

Adoptée à l’unanimité de vive voix 

6.4.    Rapport des services municipaux    

 

   6.4.1. Rapport mensuel de l’inspecteur municipal,  

 ATTENDU QUE le Conseil souhaite avoir un compte-rendu des activités liées à 
l’inspection municipale;  

2023-09-08    IL EST PROPOSÉ : 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers. La mairesse ne vote pas : 

DE DÉPOSER, le rapport mensuel des activités de l’inspecteur municipal pour le 
mois d’AOUT  2023, tels que présentés et joints à la présente résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité de vive voix 

   6.4.2. Rapport mensuel de l’agente de bureau,  

6.4.3  Suivis de la direction générale 

Le directeur général procède à une revue de différents dossiers reliés à la 

gestion administrative du Canton. 

Les membres du Conseil procèdent à un échange de vues sur le sujet. 

 

7. AVIS DE MOTION  
 

 
 

8. DÉPÔT DE PROJETS DE RÈGLEMENTS  
 

 
 

 
 



 

 

 

9. ADOPTION DE RÈGLEMENTS  
 

9.1 RÈGLEMENT 486-06-2023 ABROGEANT, ANNULANT ET REMPLAÇANT LE 
RÈGLEMENT 444-07-2018  RELATIF À LA DÉMOLITION D’IMMEUBLE 

 
ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 05 
JUIN 2023 ; 

 
 

2023-09-09  IL EST PROPOSÉ : 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers. La mairesse ne vote pas : 

   DE DÉPOSER et D’ADOPTER 
Le règlement # 486-06-2023 RELATIF À LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

 
 
      Adoptée à l’unanimité de vive voix 
 

 

10.VOIRIE MUNICIPALE, BÂTIMENTS ET INFRASTRUCTURE  
 

10.1 Résolution achat et installation génératrice au gaz, garage municipal 

ATTENDU QUE  la municipalité doit procéder au remplacement d’une génératrice pour 
le garage municipal afin d’assurer le bon fonctionnement des équipements en période 
de panne électrique; 

 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu une soumission conforme de la compagnie Lagacé 

électrique au montant total avant taxes de 14 850.00$ 

 
ATTENDU QUE la municipalité ne possède pas les ressources matérielles et humaines 
pour réaliser ces travaux ; 

 
ATTENDU QUE des entreprises privées sont disponibles pour effectuer ce travail 

 
 

IL EST PROPOSÉ : 

2023-09-10  ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers ayants voté clairement de vive voix, la Mairesse ne 
vote pas. 

D’OCTROYER le contrat  pour réaliser l’achat et l’installation d’une  génératrice au gaz, 
garage municipal au montant total avant taxes de 14 850.00$ à la compagnie Lagacé 
électrique 
Et d’affecter cette dépense au poste 02-320-00-522 

 

       Adoptée à l’unanimité de vive voix 

 

10.2   Résolution choix du fournisseur abrasifs 0-5mm, hiver 2023-24 

ATTENDU QUE  la municipalité doit procéder à l’achat d’abrasif 0-5mm pour l’hiver 
2023-24; 

 
ATTENDU QUE la municipalité estime devoir utiliser plus ou moins 500 tonnes métriques 

 



 

 

ATTENDU QUE la municipalité a reçu une soumission conforme de la compagnie WHISCO 
Godmanchester au montant total avant taxes de 12.64$/tm. 

 
ATTENDU QUE la compagnie WHISCO Godmanchester est le plus bas soumissionnaire 

 
ATTENDU QUE la municipalité ne possède pas les ressources matérielles et humaines 
pour réaliser ces travaux ; 

 
ATTENDU QUE des entreprises privées sont disponibles pour effectuer ce travail 

 
 

IL EST PROPOSÉ : 

2023-09-11  ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers ayants voté clairement de vive voix, la Mairesse ne 
vote pas. 

D’OCTROYER le contrat  pour réaliser la fourniture d’abrasif 0-5mm pour l’hiver 2023-24 au 
montant total avant taxes de 12.64$/tm à la compagnie WHISCO Godmanchester. 
Et d’affecter cette dépense au poste 02-330-00-620 
 

 

       Adoptée à l’unanimité de vive voix 

 

11. HYGIÈNE DU MILIEU    

 

12. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE   
 

12.1 Résolution Scabric, renouvellement contribution financière 

ATTENDU QUE  la municipalité souhaite soutenir la société de conservation et 
d’aménagement des bassins versants de la zone Châteauguay 

  
ATTENDU QUE la municipalité a un intérêt certain pour la protection des milieux humides de 
son territoire 

 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu une demande de renouvellement annuel de 
membership au montant de 100.00$; 

 
ATTENDU QUE des entreprises privées sont disponibles pour effectuer ce travail 

 
 

IL EST PROPOSÉ : 

2023-09-12  ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers ayants voté clairement de vive voix, la Mairesse ne 
vote pas. 

D’OCTROYER un montant de 100.00$ à l’organisme Scabric  
Et d’affecter cette dépense au poste 02-701-90-970 

 

 

       Adoptée à l’unanimité de vive voix 

 

 
 
 13. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 
13.1.   Sécurité publique   

13.2.   Sécurité civile 

 



 

 

14. CULTURE, LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE   

 
15. RAPPORT DES ÉLUS ET DES COMITÉS  

 

16. VARIA (POUR RÉSOLUTIONS SEULEMENT)  
 

16.1 Résolution formation du CCU 

ATTENDU QUE  la municipalité doit procéder au remplacement de membres du Comité 
Consultatif en Urbanisme (CCU); 

 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu des candidatures pour remplir les postes vacants pour 
les deux prochaines années 

 
ATTENDU QUE la municipalité désire former un CCU; conformément aux règlements 

300-10-94, 398-12-2007 et 301-10-94 
 

IL EST PROPOSÉ : 

2023-09-13  ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers ayants voté clairement de vive voix, la Mairesse ne 
vote pas. 

DE NOMMER pour les deux prochaines années, les membres citoyens : JEAN LALONDE et JEAN 
LACHANCE ainsi que les membres élus : LINDA GAGNON ET MARC MYRE 

 
 

                 Adoptée à l’unanimité de vive voix 

 

 

16.2 Résolution installation d’une tour de communication 

Monsieur le conseiller Daibhid Fraser, siège #6 se retire de la salle et ne 
participe pas aux délibérations ni au vote. 

 

ATTENDU QUE Bell Mobilité a présenté un projet d’installation de systèmes d’antennes 
de radiocommunication et de radiodiffusion sur le lot 4 670 636, territoire de la 
municipalité du Canton de Dundee ; 

ATTENDU QUE Bell Mobilité se retrouve dans l’obligation de démanteler la tour 
existante qui se trouve sur le lot voisin ; 

ATTENDU QUE Bell Mobilité s’est entendu avec le propriétaire du lot pour la 
construction d’une tour de type haubané de 90 mètres sur son terrain ; 

ATTENDU QUE l’installation de systèmes d’antennes est légiférée par les normes 
prescrites par innovation science et développement économique Canada ; 

ATTENDU QUE le site visé rencontre les objectifs ainsi que les contraintes liées à 
l’ingénierie du réseau existant de Bell Mobilité ; 

ATTENDU QUE la procédure de CPC-2-0-03 d’Innovation science et développement 
économique Canada s’applique à l’installation de systèmes d’antennes de 
radiocommunications et de radiodiffusion, laquelle procédure a été suivie en bonne et 
due forme. 

 
IL EST PROPOSÉ : 

2023-09-14  ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers ayants voté clairement de vive voix, la Mairesse ne 
vote pas. 

D’AUTORISER la compagnie Bell Mobilité à procéder au projet d’installation de systèmes 
d’antennes de radiocommunication et de radiodiffusion sur le lot  4 670 636, territoire 
de la municipalité du Canton de Dundee,   



 

 

 
                 Adoptée à l’unanimité de vive voix 

 

Monsieur le conseiller Daibhid Fraser, siège #6 réintègre la salle suite  aux 
délibérations et au vote. 

 

 17. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

    Les sujets à l’ordre du jour étant épuisés.  

  2023-09-15   IL EST PROPOSÉ 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers et de la mairesse.  

DE DÉCLARER la séance levée à 21h12 

Adoptée à l’unanimité de vive voix 
 

 

 

 _____________________________________           _____________________________________  

 Linda Gagnon,   Marc Michot 

                  Maire                                            Directeur général  


